Mes droits lors d une demission

Par maite35, le 17/07/2009 a 13:55

Bonjour,rndepuis le ler juillet je travail dans un restaurant qui ne m a pas fait signer de contrat
mais je souhaite quitter cette entreprise .Est ce que mes heures deja travailler me sont duent
et dois je donner un preavis ? quels sont mes droits ?merci
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